
Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion

Que pouvons-nous 
faire pour vous ? 
TSI 52 s’adresse principalement aux 
entreprises, elle met à votre disposition du 
personnel intérimaire ayant un projet 
professionnel, en lien avec votre domaine 
d'activité. Nous proposons un motif exclusif 
de recours à l'intérim permettant de porter 
la durée des missions de 18 à 24 mois maximum, 
diminuant ainsi les rotations successives 
d’intérimaires. 

Nous vous accompagnons dans la réalisation 
de vos clauses sociales, avec nos intérimaires 
100% éligibles. Grâce à la combinaison 
mission/formation, nos salariés montent 
en compétences tout au long de leur parcours. 

Valorisez l'intérim inclusif dans votre 
RSE en faisant appel à TSI52, 
Repérez vos futurs salariés ! Comment 

nous contacter ?

CHAUMONT
11 rue Robespierre

52000 CHAUMONT

LANGRES
20 bd de Lattre de Tassigny

52200 LANGRES

JOINVILLE
Place de la Grève
52300 JOINVILLE

SAINT-DIZIER
ZA du Pré Moinot

52100 SAINT-DIZIER

Nous Saint-Dizier

Joinville

Chaumont

Langres

Pour qui ?
Entreprises tous secteurs
Collectivités locales

Ce qu’il faut savoir
+ Nos contrats ne sont pas soumis à la 
   taxation des contrats courts. 
+ Des missions pouvant aller jusqu'à 
   24 mois. 
+ Intérimaires 100% éligibles aux 
   clauses sociales.
 

Quelques repères
+ Plus d’une centaine d’intérimaires 
   mis à disposition chaque année
+ Plusieurs milliers d’heures de clauses 
   sociales validées par an
+ plus de 80 entreprises partenaires

03 25 32 82 99
contact@tsi52.fr

Travail Service Interim

intervenons 



Entreprise de Travail Temporaire Inclusive (E.T.T.I)



TSI
TSI est une Entreprise de Travail Temporaire Inclusive (E.T.T.I) créée en 1999. 

Présent sur les départements de la Marne et de la Haute-Marne, TSI est composée de 7 
agences : 

- Saint-Dizier
- Joinville
- Chaumont
- Langres

- Châlons-En-Champagne
- Epernay
- Vitry-Le-François



Qu’est-ce qu’une E.T.T.I :

Nous avons les mêmes règles et obligations que les E.T.T

Une conception différente de l’intérim  :

- Un réseau efficace de partenaires institutionnels du territoire au plus proche des demandeurs 
d’emploi.

- Une sécurisation du recrutement par la connaissance approfondie du salarié inscrit dans un parcours

- Un accompagnement individualisé du salarié (1 permanent pour 15 ETP intérimaires maximum)

- Des intérimaires avec un projet professionnel

- Un unique objectif final : la sortie vers l’emploi durable du salarié intérimaire



Avantages pour l’entreprise utilisatrice

Une E.T.T.I dispose de dérogations de par la nature de sa mission d’inclusion par l’activité
économique:

- Les E.T.T.I peuvent s’appuyer sur le motif "insertion des personnes sans emploi rencontrant
des difficultés sociales et professionnelles particulières" pour mettre à disposition des
entreprises leurs salariés en parcours, cela sans délai de carence entre les renouvellements
permettant ainsi une meilleure adaptation aux entreprises à leur visibilité de carnet de
commandes.

- La durée des contrats de mission peut être portée à 24 mois, renouvellement compris,
contre 18 mois pour les ETT classiques.

- Nos intérimaires sont tous éligibles aux clauses sociales

- Les missions d’intérim d’insertion ne sont pas comptabilisées dans le calcul du taux de
séparation (contrats courts) et n’impacte donc pas le taux de contribution d’assurance
chômage.



L’ensemble de nos agences ont obtenues la labellisation RSEi.

La labellisation RSEi, gage de l’excellence sociétale de nos agences

• Norme ISO 26 000 adaptée aux entreprises inclusives
• Atteste de leur niveau de maturité RSE
• Exige une amélioration constante de nos pratiques et fonctionnement

Membre d’AMBITION INCLUSION réseau national d’E.T.T.I



Quelques références clients qui nous font confiance  



Restons en contact

Jérémy HUBSCHWERLIN
Directeur Régional TSI

06.36.14.17.19
jeremy.hubschwerlin@tsi52.fr

Alice YUNG
Chargé de Gestion intérim

03.24.3.82.99
contact@tsi52.fr

mailto:jeremy.hubschwerlin@tsi52.fr
mailto:contact@tsi52.fr
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